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LETTRE DU MEDECIN-CHEF 
 DE  

L’H.I.A.  « CLERMONT-TONNERRE » 

 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
 

Vous êtes, ou allez être, hospitalisé(e) dans un hôpital du Service 
de Santé des Armées : l’Hôpital d’Instruction des Armées « Clermont-
Tonnerre ». L’ensemble du personnel est à votre service pour vous assurer un 
séjour le plus agréable possible. Notre volonté est de tout mettre en œuvre pour 
que votre hospitalisation se déroule dans les meilleures conditions. 
 

Ce livret d’accueil, rédigé à votre intention, a pour objectif de 
faciliter vos démarches, votre séjour et l’accueil de vos visiteurs. Vous y 
trouverez la plupart des renseignements nécessaires à votre prise en charge. 
 

Si vous désirez obtenir des précisions complémentaires, n’hésitez 
pas à les demander au personnel de votre service d’hospitalisation. 
 

Un questionnaire de satisfaction, destiné à recueillir vos remarques 
et suggestions, est à votre disposition dans les services. Il nous permettra 
d’améliorer encore, les conditions d’accueil et de séjours de l’ensemble des 
patients. 
 

Le personnel de l’Hôpital se joint à moi pour vous présenter ses 
meilleurs vœux de prompt rétablissement.  
 
 
   Le médecin-chef de l’Hôpital d’Instruction des Armées  

« Clermont-Tonnerre » 
 

NOUS CONTACTER : 

 
Par courrier : BCRM de BREST  
 HIA "Clermont-Tonnerre" 
  Monsieur le Médecin-chef  
 CC 41 
 29240 BREST Cedex 9 
 
Par téléphone : N °du Standard : 02 98 43 70 00 
 
Par Internet : www.hopital-armees-brest.fr   
  Rubrique "contacter l'hôpital" 
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Un parking extérieur, situé 
immédiatement à l’entrée de 
l’hôpital est accessible avec un 
contrôle d’accès effectué par 
des personnels de 
l’établissement.  
 
Le parking intérieur est réservé, 
sauf urgences et handicaps, 
aux véhicules munis d’une 
autorisation d’accès. 

A proximité de l’HIA : 
 
Arrêts de Bus  Coppin ou 
Harteloire  desservis par la 
ligne 4  « BREST Port de 
commerce – BREST  Hôpital  
Cavale». 
 
Arrêts de Bus CAF ou 
 Portzmoguer, desservis par 
la ligne 5 «BREST  Gascogne 
- – BREST Strasbourg – 
BREST Gascogne ». 
 
Arrêt de Bus Liberté, 
desservi par les lignes 1, 2, 7 
,9 et 10. 
 
Tram : Arrêt Liberté. 
 
Pour tout renseignement 
complémentaire, connectez-
vous sur http://bibus.fr 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 ET  

MOYENS D’ACCES 

Hôpital d'instruction des Armées "Clermont-Tonnerre" 
Rue du Colonel Fonferrier 

CC41 
29240 BREST Cedex 9 

P 
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1 – Accueil, SHSE 
 
 
 
 
 
 

2 – Kinésithérapie, Bibliothèque 
 

3 – Pôle des spécialités médicales et de psychiatrie,  
imagerie médicale-radiologie,  
plateau technique 
 

4 – Chapelle 
 
 

5 – Chambre mortuaire 
 

6 – URGENCES 
 

6 – Pôle "Bloc opératoire, Anesthésie, Réanimation,Urgences 
     et Pôle "chirurgie, médecine physique et rééducation. 
 

7 – Consultations centralisées chirurgie anesthésie, 
Chirurgie ambulatoire,  
Consultations : ORL, Ophtalmologie, Odontologie-cabinet dentaire 
 

 

PLAN DE L'HOPITAL 

ENTRÉE 
PRICIPALE 
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Vous venez , pour la  première fois , à l’HIA Clermont -Tonnerre, p our une 
hospitalisation programmée ou pour une consultation  : 
 
 - Présentez-vous à l’espace « accueil clientèle » du SHSE (repère N°1 du plan); 
 

 - Prenez un ticket à la borne afin d’obtenir un numéro qui vous inscrira dans la file d’attente pour accéder    
aux guichets. Lorsque votre numéro s’inscrit sur le panneau lumineux, rendez vous au guichet indiqué. 
 

DOCUMENTS INDISPENSABLES   
 

Pour la constitution de votre dossier administratif et la prise en charge de vos frais d'hospitalisation ou 
de consultation, vous devrez présenter les pièces suivantes, en cours de validité : 

 
�  Votre carte vitale  ou attestation faisant apparaître une ouverture des droits. (Un lecteur de carte, 

permettant la mise à jour de votre carte, est à votre disposition dans l’espace d’accueil du 
S.H.S.E); 

 

�  Une pièce d’identité  avec photo  (carte d’identité, passeport, permis de conduire,…) ; 
 

�  Un justificatif de domicile  datant de moins de deux mois (quittance EDF, facture de téléphone, 
carte grise...) ; 

 

�  Pour les adhérents à une mutuelle ou à un autre org anisme de tiers-payant, la carte de 
mutuelle ainsi qu'une attestation de prise en charge du ticket modérateur et, éventuellement, de la 
chambre individuelle ; 

 

�  Les coordonnées du médecin traitant . 
 
 

  Documents spécifiques pour les Militaires   
(à fournir en plus des documents indispensables) 

 

�  Pour les accidents en service, un extrait du registre des constatations  fourni par l'unité ; 
 

�  La Déclaration d’Accident Présumé Imputable Au Service (DAPIAS) ; 
 

�  Pour une aptitude, un bon d’hospitalisation ou de consultation établi par le médecin d’unité. 
 
 

Documents liés à une situation particulière  
(à fournir en plus des documents mentionnés ci-dessus) 

 
 

�  Pour les victimes d’accidents du travail , le volet n°2 de la déclaration datée remise à 
l’employeur ; 

 
�  Pour les bénéficiaires de l’article L.115, le carnet de soins gratuits ; 
 
�  En cas d'affection de longue durée (ALD), la notification de prise en charge à 100% et le volet du 

protocole de soins ; 
 
�  Tout autre document de  prise en charge (Convocation médicale, prescription de votre médecin 

traitant, prise en charge par l’employeur…) ; 
 
�  Pour les patients sous tutelle ou curatelle, le tuteur doit signer un document autorisant 

l’admission, les soins ou interventions nécessaires lors du séjour de la personne. 

 
Horaires d’ouverture du SHSE 

 
Du lundi au vendredi : …………. 08h00-17h30 (16h30 le vendredi). 

 
 

En dehors de ces horaires, l’accueil s’effectue au service des Urgences. 

FORMALITES  ADMINISTRATIVES D ’ENTREE 
 

LE SERVICE DES HOSPITALISATIONS ET DES SOINS EXTERNES (S.H.S.E.) 
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ADMISSION EN URGENCE 
Votre dossier est établi par l’espace "accueil clientèle" du service des urgences dans les mêmes 
conditions qu’au SHSE. Si votre dossier s’avère incomplet, il devra être complété aussi rapidement que 
possible par vous-même ou par l’un de vos proches, muni des documents nécessaires à la prise en 
charge des frais de séjour. En cas de non présentation des documents , les frais de séjour  
pourront vous être facturés en totalité.  

 

LORS DE VOS SEJOURS ULTERIEURS OU CONSULTATIONS  
Vous pourrez, muni de votre carte-navette, vous rendre directement dans les services hospitaliers ou en 
consultation, sans passer par le SHSE, sous réserve :  

- que votre situation administrative, notamment en matière de prise en charge n'ait pas changé; 
- que la date de validité de votre carte ne soit pas dépassée. En règle générale, la carte est 

établie jusqu'au 31 décembre de l'année en cours. 
 

CARTE "N AVETTE 
Une fois votre dossier constitué, une "Carte navette",  du même modèle que celle représentée 
ci-dessous, vous sera remise. Merci de la présenter à chaque séjour ou consultation. 
 

Sur cette carte-navette figurent vos nom, prénom et date de naissance, ainsi qu'un numéro 
d’identification, appelé IPP (Identifiant Permanent Patient).  Ce numéro est unique  et vous est 
personnel. 
         

       

IDENTITOVIGILANCE  
L'Identitovigilance est un système de surveillance et de prévention des risques liés aux erreurs 
d'identification des patients. Il a pour but de s'assurer que le soin ou l'examen pratiqué s'adresse bien à 
la bonne personne. 
C'est pourquoi les nombreux professionnels amenés à s’occuper de vous lors de votre hospitalisation et/ 
ou de vos consultations, contrôleront votre identité de façon régulière afin d'éviter toute erreur sur votre 
identification. Dans ce cadre, ils pourront être amenés à vous demander votre carte-navette. 
De façon à améliorer cette surveillance, il pourra vous être proposé la mise en place d'un bracelet 
d'identification. 
 
Merci de contrôler l’exactitude de votre nom, votre prénom, vos date et lieu de naissance sur les 
documents qui vous seront remis ou présentés et de nous signaler toute inexactitude :  
 

�  Dès votre arrivée et votre enregistrement au bureau des entrées ; 
�  Dès votre entrée dans le service ; 
�  Lors des actes de soins qui vous seront proposés. 
 

Cette identité doit être conforme  à celle qui figure sur les documents officiels en votre possession : une 
carte d’identité ou un passeport. 
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CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE OU DE REMBOURSEMENT 
 
PARCOURS DE SOINS 
 
Pour être remboursé, tout assuré, à partir de 16 an s, doit respecter le parcours de 
soins. Vous êtes dans le parcours de soins si vous consultez un spécialiste sur 
demande du médecin référent que vous avez déclaré à  votre caisse d'assurance 
maladie (article L162-5-3 du code de la sécurité so ciale). 
 
 

VOUS ETES BENEFICIAIRE DE LA SECURITE SOCIALE. 
 
 

La prise en charge de vos frais d’hospitalisation sera limitée à 80%, le reste étant éventuellement 
pris en charge par votre mutuelle. 
Dans tous les cas, le forfait journalier reste à votre charge ou, le cas échéant, à celle de votre 
mutuelle ou d’un organisme de tiers payant. 
 
Cependant, la prise en charge de vos frais médicaux sera de 100% dans les cas suivants : 
 

�  Intervention avec acte supérieur ou égal à 91 € ; 
�  Hospitalisation en rapport avec une affection longue durée ; 
�  A partir du 31ème jour d’hospitalisation ; 
�  Accident du travail. 

 
CARTE VITALE 
 

La carte vitale est une carte informatique éditée par la caisse de sécurité sociale dont l’assuré 
dépend. Commune à tous les régimes de sécurité sociale, elle concerne tous les membres de la 
famille - assuré et ayant(s)-droit(s). Elle permet la prise en compte des droits de l’assuré et la 
signature des feuilles de soins électroniques. Les informations qu’elle contient doivent être mises à 
jour, en fonction des changements de situation. Deux bornes sont à votre disposition : l’une au 
SHSE, l’autre au service des urgences.  
 
VOUS BENEFICIEZ DE L'ARTICLE L. 115. 
 

Vous bénéficiez de la gratuité pour  les soins en relation avec l'affection pensionnée. 
 

VOUS SOUFFREZ D'UNE AFFECTION DE LONGUE DUREE (ALD) 
 

Vous bénéficiez de la gratuité pour les soins en relation avec cette affection. 
 

VOUS NE BENEFICIEZ D’AUCUNE PRISE EN CHARGE. 
 

Vous devez verser un dépôt de garantie couvrant la totalité des frais estimés et régler 
immédiatement tous vos frais d’actes. 
 
L’entrée de patient non ressortissant de la sécurité sociale française ou européenne, doit 
OBLIGATOIREMENT faire l’objet d’une demande spécifique soit auprès du médecin chef de l’hôpital 
(étranger ressortissant de l'Union Européenne), soit auprès du ministère de la défense par l’attaché 
de défense de l’ambassade (étranger ressortissant d'un pays hors Union Européenne). 
 

 
 

A noter qu’en absence de pièces justificatives,  
la totalité des dépenses vous sera facturée. 

 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’HOSPITALISATION 
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LA CHAMBRE  
 

 
 

 
Toutefois priorité est donnée aux patients 
dont l'état de santé nécessite une telle 
mesure.  
 
Le supplément facturé peut être pris en 
charge, pour tout ou partie, par votre mutuelle. 

VOTRE SEJOUR  
 

LE BADGE 
 
Chacun de vos interlocuteurs porte un badge  qui 
vous permet : 
 

- d’identifier son nom , son grade  (pour les 
militaires) et sa fonction . 
 

 -d’avoir des échanges plus personnalisés 
 

 -de leur poser plus facilement des questions. 
 

Les badges portés par les personnels sont 
identiques dans tous les hôpitaux des armées 
 

   
 
 
 
 

 
 
 

 

DEPOT DES OBJETS DE VALEUR  
 

 
 

Évitez d’apporter des objets de valeur à 
l’hôpital. Cependant, vous avez la possibilité 
de les déposer dans le coffre situé au SHSE. 
Un reçu vous sera remis. Le Week-end et 
pendant les heures non ouvrables, les objets 
de valeurs seront pris en charge par l'officier 
de permanence. 
Pour leur restitution voir page 13 (formalités 
de sortie). 
 

L’hôpital ne saurait être tenu pour 
responsable de la perte ou détérioration 
des objets et valeurs susceptibles d’être 
déposés et qui auraient été conservés par 
le patient. 
 

Un inventaire de vos effets personnels sera 
dressé à votre arrivée dans le service 
d'hospitalisation. 
Vous êtes libre de refuser cette formalité en 
signant une décharge. La perte ou la 
détérioration d’objets personnels doit faire 
l’objet d’une déclaration auprès du service. 
Toute demande d’indemnisation doit être 
adressée par écrit au : 
 

BCRM de Brest 
Hôpital d’Instruction des Armées  

« Clermont-Tonnerre » 
Monsieur le Médecin-chef 

CC41 
29240 BREST CEDEX 9. 

 

Vous avez la possibilité, en 
fonction des disponibilités du 
service, de demander à  
bénéficier d’une chambre 
individuelle en vous 
acquittant d’un supplément.  

L’hôpital est un lieu ouvert et, 
malgré notre vigilance, des vols 
peuvent se produire. 
 

Médecins  
et personnel 

soignant  
 

Pharmaciens  
et personnel des  

services  
pharmaceutiques 

Personnel administratif et 
logisti que 

LE BUREAU POSTAL  
 

 
 
Prestations  : envois recommandés, colis, courrier 
dûment affranchis. 
Distribution du courrier  : les jours ouvrables à 
partir de 10h15 par les secrétaires des services. 
Départ du courrier  : levée des boîtes aux lettres 
dans les services les jours ouvrables à 08h00. 
 
N’oubliez pas de préciser à vos correspondants :  
 
Votre adresse exacte à l’hôpital : 
 

Votre nom et votre service d’hospitalisation 
BCRM de Brest 

H.I.A « Clermont-Tonnerre » 
Service …  

CC 41 
29 240 Brest Cedex 9 

 

Situation : Bâtiment Chefferie 
Ouverture : jours ouvrables de 
                     08h00 à 12h00 
                     13h30 à 17h00 
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LES REPAS 
 
 

 
 
 

BIBLIOTHEQUE          

                                            
 
 

 
Le chariot de livres passe, dans les chambres une 
fois par semaine, le mardi après-midi. Vous pouvez 
joindre les bibliothécaires aux heures de 
permanence au poste 37 629.  
 

Les livres vous sont prêtés gracieusement pendant  
une semaine. 

 

Les bibliothécaires bénévoles  
sont heureuses de vous accueillir 
à la bibliothèque située au 
bâtiment 5 (voir plan) les mardi et 
vendredi de 14h00 à 17h00. 

Horaires de distribution : 
 
Petit déjeuner :…… 08h00 
Déjeuner :………....12h00 
Goûter :…………… 15h30 
Dîner :……………...18h15  
 

Une diététicienne prend en charge l’alimentation 
des patients dont l'état de santé nécessite le suivi 
d'un régime alimentaire.  
 
L’introduction de boissons alcoolisées 
dans l’hôpital est rigoureusement  
interdite, aucune dérogation n’est admise. 
 
Les accompagnants peuvent, éventuellement, 
prendre un petit déjeuner ou un repas (payant) et 
doivent s’adresser au cadre de santé du service.  
 

LE SERVICE SOCIAL  
 

Les assistantes de service social ont pour mission 
de conseiller, d'orienter et d'aider dans leurs 
démarches les patients et leurs familles. 

 
Elles interviennent en étroite collaboration avec les 
équipes médicales des services hospitaliers. 
Elles assurent, dans l'intérêt des patients, la 
coordination avec d'autres institutions ou services 
sociaux et médicosociaux. 
Elles informent les patients et facilitent l'accès aux 
dispositifs de protection sociale. Elles veillent à 
initialiser les demandes d'affiliation à un régime 
d'assurance maladie pour les patients n'ayant pas 
de couverture sociale. 
Elles écoutent et accompagnent les patients et les 
familles afin de trouver les solutions les plus 
adaptées à la situation. 
Vous pouvez les contacter par l'intermédiaire des 
secrétariats ou des cadres de santé aux numéros 
suivants :  
-  secrétariat du service social : Poste 37 555 ; 
- appels depuis l'extérieur de l'établissement :             
.   02 98 43 75 55. 

 

LES VISITES 
 

Vos parents et amis sont les bienvenus. 
 

Néanmoins, pour des raisons de service, les visites 
ne sont autorisées qu’entre 13 et 20 heures , sauf 
dispositions particulières arrêtées par le responsable 
médical de votre service. 
 
Les visites sont interdites aux enfants de moins de 
12 ans qui peuvent être psychologiquement affectés 
par certains aspects de la maladie, sans oublier le 
risque de contamination ; 
 
Dans l’intérêt de tous, recommandez à vos proches : 
 
 

·  D’éviter les visites en groupe ou trop 
longues  qui risquent de troubler votre repos 
et celui des autres malades ;  

 

·  De quitter la chambre lors des soins  à la 
demande du personnel ; 

 
Pour des raisons d’hygiène, les plantes sont 
interdites  dans les chambres d’hospitalisation. 
 

 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, refuser ou limiter 
les visites. Il vous appartient, lors de votre 
admission, de le préciser. Votre demande sera 
enregistrée dans votre dossier et vous pourrez la 
modifier à tout moment. 

LA TELEVISION  
 

     
 

LES BENEVOLES  
 
La personne hospitalisée peut recevoir la visite 
d’un bénévole de l’Hospitalité Notre Dame des 
Armées  pour lui apporter une aide : présence et 
écoute dans le respect de ses convictions. Ces 
visites sont faites en liaison avec l’aumônier 
militaire. 

 

LE CULTE 
·  Catholique : poste 37 330 
·  Protestant : poste 27 546 
·  Autres cultes : se renseigner au 37 330 

Les chambres sont équipées de 
postes de télévision couleur.  
Ce service est gratuit 
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 HEBERGEMENT DES FAMILLES  : 
 

Les familles ont la possibilité d’être hébergées dans 
les établissements suivants :  
 

 « Les Tamaris  » 
 

14 boulevard Gambetta 
29 200 BREST 

Téléphone : 02.98.46.48.95 
tous les jours de 9h à 12h et de 17h à 20h 

 
 « La Maison d'à coté  », 

(à 10km de Brest, en direction de Morlaix) : 
3, allée des Mésanges 

29 2860 KERSAINT-PLABENNEC 
Tél : 02.98.40.12.61 ou 06.80.65.57.23 (7/7 jours) 

 

 

TRAITEMENT DE VOS INFORMATIONS  : 
 

Les données concernant la personne hospitalisée 
font l’objet d’un traitement informatisé dans les 
conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée 
dite "loi informatique et liberté-CNIL". Ces données 
sont transmises au médecin responsable de 
l’informatique médicale de l’établissement par le 
praticien responsable du dossier médical du patient. 
Ces données sont protégées par le secret 
médical .  
 

Le patient a le droit de s’opposer, pour des raisons 
légitimes, au recueil et au traitement de données 
nominatives le concernant, dans les conditions 
fixées par l’article 38 de la loi précitée. Selon les 
dispositions de cet article, le droit d’opposition de la 
personne ne peut s’exercer que pour autant que le 
traitement de données nominatives mis en cause ne 
réponde pas à une obligation légale.  
 

 

 

         LE TELEPHONE : 

 

 

Un téléphone est à votre disposition 
dans la chambre. Veillez à vous 
rendre, ou à envoyer un de vos  
proches – à la caisse de l’hôpital située au 
S.H.S.E (n° 13 sur le plan page 6) pour y 
déposer une somme d’argent. Il vous suffit 
ensuite de demander l’ouverture de votre ligne 
en composant le 37 299 (avant 17h ).  
 
Il vous sera alors communiqué un code 
confidentiel (ex : 34 36). Pour appeler vos 
correspondant, faîtes le 00, composez votre code 
confidentiel puis le numéro de votre 
correspondant 
 

L’ouverture d’une ligne téléphonique peut 
se faire le week-end. En faire la demande 

auprès du personnel soignant.  

Important : le code secret 
d’accès au réseau ne doit 
jamais être communiqué !  

L’utilisation des téléphones 
mobiles cellulaires est interdite 
(Interférences avec les appareils 

techniques médicaux) 
 

 

DEMANDE DE COPIE DE VOTRE DOSSIER  : 
 

Vous souhaitez consulter, ou acquérir une copie, de 
partie ou totalité de votre dossier patient, vous devez 
adresser un courrier avec une photocopie recto-
verso de votre pièce d’identité au Médecin-chef de 
l’HIA.  
Pour une demande concernant une personne 
décédée, joignez également au courrier précité une 
copie de tout document prouvant votre qualité 
d'ayant droit. 
 

Les frais de reproduction et d’affranchissement   
 

Sont à charge du demandeur en ce qui concerne les 
photocopies, les reproductions de clichés 
radiologiques et les frais d’envoi de ces derniers. 
 
 

Délai de communication :  
 

�  Entre 48 h (minimum) et 8 jours (maximum) 
�  2 mois pour un dossier de plus de 5 ans  
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FORMALITES DE SORTIE  
 

DOCUMENTS DE SORTIE 
 
Les certificats médicaux et ordonnance(s) de sortie, nécessaires au suivi des soins, vous seront 
remis à votre départ par le personnel du service. 
Un compte-rendu d’hospitalisation sera transmis à votre médecin traitant. 
Vous devez passer, ou envoyer quelqu’un, au S.H.S.E afin de régler votre situation administrative ou 
comptable. 
Des bulletins de sortie vous seront remis sur demande. 
 

�  DEMANDE DE SORTIE CONTRE AVIS MEDICAL 
Si vous souhaitez quitter l’établissement avant la fin du séjour programmé, vous devrez signer une 
demande de sortie contre avis médical.  

 

LA RESTITUTION D’OBJETS PERSONNELS    
La restitution de vos biens et valeurs, confiés au SHSE, ne pourra être effectuée qu'aux horaires 
suivants :  

·  du lundi au vendredi de 8 h à 12h et de 13h30 à 16h 30. 
·  fermé les samedis, dimanches et jours fériés  

N’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité avec photographie et du reçu délivré lors du dépôt. 
En cas d’empêchement de votre part, le retrait pourra être effectué par une tierce personne. Celle-ci 
devra présenter une procuration, une pièce d’identité à son nom, votre pièce d’identité et le reçu du 
dépôt. 
Pour tout retrait de dépôt à la suite d'un décès, il faudra produire un certificat d'hérédité et justifier de 
son identité. Le retrait se fera uniquement auprès de la Chefferie. 

�  LE RETOUR A DOMICILE  
 

Si le médecin estime nécessaire l'utilisation d’un transport sanitaire, il établira un bon de transport. Vous 
ferez appel au professionnel de votre choix.  
 Attention, la prise en charge des frais de transpor ts est strictement réglementée par 
l'Assurance-Maladie.  Renseignez-vous auprès des secrétariats médicaux.  
 

LES FRAIS D’HOSPITALISATION (TRAITEMENTS, INTERVENTION CHIRURGICALE , EXAMENS, 
HOTELLERIE…) 

 
Les frais d’hospitalisation se composent : 
 

·  Du tarif journalier de prestation   
 

Correspondant à la discipline du service dans lequel vous êtes hospitalisé. 
En règle générale, si vous êtes assuré social, votre caisse d’assurance maladie prend en charge 80% 
du tarif journalier. 
Les 20% restant constituent le « ticket modérateur ».  
Si vous n’êtes pas affilié à une mutuelle et si vous n’êtes pas exonéré de ticket modérateur, il vous sera 
facturé. 
Dans certains cas (affection de longue durée, accident du travail, maternité à partir du 1er jour du 6eme 
mois, etc…) la sécurité sociale pourra prendre en charge : 

·  Le séjour en totalité  ainsi que le forfait journalier, 
·  Uniquement le séjour  à 100% sans le forfait journalier. 

Vous pouvez consulter les tarifs au SHSE ou dans les services. 
 

·  Du forfait journalier   
 
Instauré par la loi, le forfait journalier constitue votre contribution, aux dépenses hôtelières. Vous devrez 
le régler le jour de votre départ, lors de l’accomplissement des formalités de sortie à la caisse de la régie 
d’avances et de recettes de l’HIA. Ce dernier est souvent pris en charge par les organismes de mutuelles. 
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LA LETTRE D ’ENGAGEMENT DU MEDECIN-CHEF DE L’HIA-CT 
 

L’hôpital d’instruction des armées « Clermont-Tonnerre » est entré depuis plus de 10 
ans, dans le processus de certification des établissements de santé. Cette évaluation par le ministère 
de la santé permet d’obtenir une assurance sur la sécurité des soins et la qualité de la prise en 
charge de nos patients. 

Ainsi, les professionnels s’impliquent dans " une démarche continue " d’amélioration de 
la qualité des soins qui vous sont délivrés.  

Cette démarche constitue la pierre d’angle du management de l’établissement. 

Chaque année, l’HIACT déploie un plan d’action « qualité » concernant la sécurité des 
soins, conformément aux directives du ministère de la santé (1). Ce plan d’action est affiché dans les 
différents lieux d’attentes des usagers (bureau des entrées, salles d’attentes). 

De même, l’établissement doit présenter aux usagers les indicateurs concernant la 
qualité et la sécurité des soins (2) : par exemple concernant les infections nosocomiales, la tenue 
des dossiers du patient... 

La Commission des usagers de l’établissement est consultée et valide les plans 
d’action.  

Les thèmes majeurs sur lesquels les personnels de l’HIACT s’impliquent, sont :  

- la prise en charge de la douleur; 

- l’identitovigilance : c'est-à-dire la vérification de votre identité au moment des étapes 
importantes de votre séjour (accueil, transfert au bloc, prélèvement sanguins, 
examens complémentaires…); 

- l'amélioration de la prise en charge globale du patient; 

- La sécurité concernant les médicaments tout au long de votre prise en charge dans 
l’établissement  mais également avec les  pharmacies de villes; 

- L’évaluation des pratiques de soins et le maintien des compétences soignantes tout 
au long de la vie professionnels.  

 

(1) Programme national sécurité des soins  2013-2017,Plans Nationaux … 
(2) Site d’information « plate forme d’information sur les établissement de santé » 

http://www.platines.sante.gouv.fr/ 
 
 
 
 
 

LES ENQUETES ET LE QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION  
 

  Ce n’est qu’au travers de ce que vous exprimez que l’établissement peut véritablement 
connaître vos besoins et vos attentes et décider ainsi des mesures qui pourront y répondre. Quel que 
soit votre degré de satisfaction, il est essentiel que nous en soyons informés,  afin d’optimiser 
notre prise en charge des personnes malades et de leurs proches.  
 
  Pour ce faire, des enquêtes de mesure de la satisfaction de la patientèle sont diligentées 
par le service Qualité et Gestion des risques de l’HIA-CT et envoyées à un panel de patients sélectionné 
de manière aléatoire, lequel est invité à s’exprimer sur la qualité des soins et des services de l’hôpital.  
 
  Les données ainsi recueillies sont répertoriées, analysées et traitées en conséquence. Les 
actions mises en place à partir de ces données feront l’objet d’une campagne d’affichage (accueil, 
urgences, salles d’attentes des services) et d’une publication annuelle en annexe de ce livret. 

 
   

LA DEMARCHE QUALITE A  L’H.I.A-CT 
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LES DIRECTIVES ANTICIPEES 
LE TEXTE LEGISLATIF  

   La loi du 22 avril 2005 vous donne la possibilité d e rédiger des directives anticipées : 
 « Les directives anticipées s'entendent d'un document écrit, daté et signé par leur auteur dûment identifié 
par l'indication de ses nom, prénom, date et lieu de naissance.  
Toutefois lorsque l'auteur de ces directives, bien qu'en état d'exprimer sa volonté, est dans l'impossibilité 
d'écrire et de signer lui-même le document, il peut demander à deux témoins, dont la personne de 
confiance lorsqu'elle a été désignée, d'attester que le document qu'il n'a pu rédiger lui-même est 
l'expression de sa volonté libre et éclairée. Ces témoins indiquent leur nom et qualité et leur attestation 
est jointe aux directives anticipées.  
Le médecin peut, à la demande du patient, faire figurer en annexe de ces directives, au moment de leur 
insertion dans le dossier de ce dernier, une attestation constatant qu'il est en état d'exprimer librement sa 
volonté et qu'il lui a délivré toutes informations appropriées. » 

LA PRATIQUE 
Les directives anticipées constituent l’expression directe de votre volonté : vous pouvez ainsi écrire ce que 

vous souhaitez ou ne souhaitez pas en termes d’exploration(s) et de traitement(s) dans l’hypothèse où vous 
ne pourriez pas vous exprimer vous-même.  

Vous devez les écrire sur papier libre, les dater et les signer vous-même. Si vous ne pouvez pas les écrire 
vous-même, vous pouvez les dicter en présence de deux témoins dont obligatoirement la personne de 
confiance si vous l’avez déjà désignée (voir ci-après). Ces témoins devront authentifier par leur signature qu’il 
s’agit bien de l’expression de votre volonté.  

 
Ces directives sont valables 3 ans. 

Vous pouvez les modifier à tout moment, en les sign ant, 
et leur durée de validité est à nouveau de trois an s. 

DESIGNATION D'UNE PERSONNE DE CONFIANCE 
 

L’article L. 1111-6 du Code de la santé publique vous permet en qualité de  personne majeure de désigner 
par écrit une personne de confiance , sans que cela soit une obligation.  

Il s’agit d’une personne librement choisie dans votre entourage et en qui vous avez toute confiance (parent, 
proche ou le médecin traitant). 

La désignation de la personne de confiance n’est pas une obligation mais un droit. Elle s’effectue par écrit : 
ce document doit préciser les noms, prénoms, adresse et moyen de la joindre. La désignation de la personne 
de confiance peut être annulée à tout moment, remplacée ultérieurement par la désignation d’une autre 
personne de confiance à la demande du patient, valable pour la durée de l’hospitalisation ou pour plus 
longtemps. 

Cette personne peut vous accompagner dans vos démarches et assister aux entretiens afin de vous aider 
dans vos décisions. Elle est également consultée lorsque votre état ne vous permet pas d’exprimer votre 
volonté.  

La personne de confiance est l'interlocuteur légitime du personnel médical. La loi lui confie deux missions 
spécifiques qui évoluent en fonction de votre état de santé : 

 
    * elle peut vous accompagner et vous aider  à prendre une décision, quand vous êtes lucide et le 

souhaitez. Le but est de vous aider à choisir le traitement le mieux approprié au regard de vos convictions. Le 
secret médical est dans ce cas partagé car la personne de confiance peut être amenée à assister aux 
entretiens médicaux. Cependant, le secret médical demeure si vous souhaitez que certaines informations 
demeurent secrètes 

 
    * elle doit être consultée lorsque vous êtes hors d'é tat d'exprimer votre volonté  et ne pouvez plus 

recevoir l'information. Dans ce cas, la personne de confiance ne se substitue pas à vous, mais elle oriente le 
praticien afin d'adapter au mieux le traitement en fonction de vos impératifs médicaux et de vos convictions. 

Concernant l'accès au dossier médical, la personne de confiance peut vous accompagner, sur votre 
demande, lors de la consultation de votre dossier. La personne de confiance ne dispose cependant pas d'un 
droit d'accès direct à votre dossier médical. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTRE INFORMATION, VOS DROITS 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

Article R1112-91 
"Tout usager d'un établissement de santé doit être mis à même d'exprimer oralement ses griefs 
auprès des responsables des services de l'établissement. En cas d'impossibilité ou si les explications 
reçues ne le satisfont pas, il est informé de la faculté qu'il a, soit d'adresser lui-même une plainte ou 
réclamation écrite au représentant légal de l’établissement, soit de voir sa plainte ou réclamation 
consignée par écrit, aux mêmes fins. Dans la seconde hypothèse, une copie du document lui est 
délivrée sans délai." 

Article R1112-92 
"L'ensemble des plaintes et réclamations écrites adressées à l'établissement est transmis à son 
représentant légal. Soit ce dernier y répond dans les meilleurs délais, en avisant le plaignant de la 
possibilité qui lui est offerte de saisir un médiateur, soit il informe l'intéressé qu'il procède à cette 
saisine. 

Le médiateur médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations qui mettent 
exclusivement en cause l'organisation des soins et le fonctionnement médical du service tandis que le 
médiateur non médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations étrangères à ces 
questions. Si une plainte ou réclamation intéresse les deux médiateurs, ils sont simultanément saisis." 

 

Article R1112-93 
"Le médiateur, saisi par le représentant légal de l'établissement ou par l'auteur de la plainte ou de la 
réclamation, rencontre ce dernier. Sauf refus ou impossibilité de la part du plaignant, la rencontre a 
lieu dans les huit jours suivant la saisine. Si la plainte ou la réclamation est formulée par un patient 
hospitalisé, la rencontre doit intervenir dans toute la mesure du possible avant sa sortie de 
l'établissement. Le médiateur peut rencontrer les proches du patient s'il l'estime utile ou à la demande 
de ces derniers." 

Article R1112-94 
"Dans les huit jours suivant la rencontre avec l'auteur de la plainte ou de la réclamation, le médiateur 
en adresse le compte rendu au président de la commission qui le transmet sans délai, accompagné 
de la plainte ou de la réclamation, aux membres de la commission ainsi qu'au plaignant. 

Au vu de ce compte rendu et après avoir, si elle le juge utile, rencontré l'auteur de la plainte ou de la 
réclamation, la commission formule des recommandations en vue d'apporter une solution au litige ou 
tendant à ce que l'intéressé soit informé des voies de conciliation ou de recours dont il dispose. Elle 
peut également émettre un avis motivé en faveur du classement du dossier. 

Dans le délai de huit jours suivant la séance, le représentant légal de l'établissement répond à l'auteur 
de la plainte ou de la réclamation et joint à son courrier l'avis de la commission. Il transmet ce courrier 
aux membres de la commission." 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

OBSERVATIONS , ELOGES ET RECLAMATIONS  
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COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES USAGERS ET DE LA Q UALITE DE LA PRISE 

EN CHARGE (CRUQPC) 

 

La CRUQPC a été instituée par la loi du 04 mars 200 2 relative aux droits  
des malades et à la qualité du système de santé  ti tre II - chapitre 2  

�  Quel est le rôle de la Commission des relations ave c les usagers ? 
 

La commission des relations avec les usagers a une double mission :  
- veiller au respect des droits des usagers  et faciliter leurs démarches; 
- contribuer à l’amélioration de l’accueil et de la qualité de la prise en charge  des 

personnes malades et de leurs proches. 
 

�  Quelle est la composition de la Commission des rela tions avec les usagers ? 
La commission des relations avec les usagers est composée de  

- membres représentant l'administration dont un médiateur "médecin" et un médiateur 
"non médecin" ; 

- membres représentant les usagers. 

�  Comment puis-je exprimer ma réclamation ? 
 

Par oral ou par écrit  dans les registres des réclamations disponibles aux secrétariats des 
services accueillant du public ou par courrier adressé à la direction de l’établissement.  

�  Quelles sont les étapes de l’examen de ma réclamati on ? 
 

1. Si vous souhaitez vous exprimer oralement  : prenez contact avec le cadre de santé 
ou l’équipe médicale de l’unité qui vous prend en charge. 

 

2. Si vous souhaitez vous exprimer par écrit ou les explications reçues oralement ne 
vous satisfont pas : veuillez adresser votre courrier au secrétariat du Médecin-chef. Vous 
recevrez une réponse sous huitaine. La possibilité de saisir un des médiateurs vous est 
offerte en cas de non-satisfaction de la réponse reçue. 

 

3.  Si vous souhaitez rencontrer un médiateur : cette rencontre aura lieu dans les huit 
jours après que le médiateur ait été avisé. Si vous êtes encore hospitalisé, toutes les 
mesures seront prises pour que vous puissiez vous entretenir avec un médiateur avant votre 
départ. 

 

4. Les membres de la commission des relations avec les  usagers se réunissent pour 
examiner votre réclamation. Le médiateur fait un compte rendu oral de l’entretien destiné 
aux membres de la commission. Les membres de la CRUQPC sont, bien sûr, tenus au 
secret professionnel et à la confidentialité. 

 

5. Vous serez informé par écrit des suites données à v otre réclamation dans les huit 
jours après réception de votre demande : la réponse que vous avez reçue avec le ou les 
médiateurs vous a apporté satisfaction. Dans le cas contraire, il vous sera indiqué les voies 
de recours dont vous disposez. 

�  A qui dois-je m’adresser ? 
 

Pour être mis en relation avec un des médiateurs, vous devez vous adresser au secrétariat de 
Médecin Chef, qui se chargera d’organiser un rendez-vous. 

 
 

N° de téléphone : 02.98.43.74.41 ou poste n°37 441 
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LE MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE  

�  Saisir le Médiateur de la République 
 

Le Médiateur de la République dispose d’un pôle Santé-Sécurité des soins qui traite les réclamations 
mettant en cause le non-respect des droits des malades, la sécurité des soins et l’accès aux soins. 
 

Toute personne qui, sans critère de nationalité, se trouve en désaccord avec un service de l’État, une 
collectivité territoriale ou tout organisme de service public peut faire appel au Médiateur de la 
République. 
 

Il peut s’agir d’une personne physique (agissant pour son propre compte) ou morale (agissant au nom 
d’un groupe). 
 

Cependant, toute réclamation adressée au Médiateur de la République doit être précédée de 
démarches préalables écrites auprès de l’administra tion en cause.  
 

Vous pouvez saisir le pôle Santé-Sécurité des soins du Médiateur de la République par internet : 
 

https://formulaire.mediateur-republique.fr  

 

LES COMMISSIONS REGIONALES DE CONCILIATION ET D ’INDEMNISATION 

(CRCI) 
 
Les commissions régionales de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (CRCI) ont été créées par un décret du 3 mai 2002 en 
application des articles L. 1142-6 et L. 1143-1 du code de la santé publique. 
 

Leurs Missions  
 
   1) Favoriser la résolution des conflits par la conciliation. 

Les Commissions peuvent, directement ou en désignant un médiateur, organiser des conciliations 
destinées à résoudre les conflits entre usagers et professionnels de santé. Cette fonction de la 
Commission se substitue aux anciennes Commissions de conciliation installées dans les 
établissements de santé. 

 
   2) Permettre l'indemnisation des victimes d'accidents médicaux dont le préjudice présente un degré de 
gravité supérieur à un seuil fixé par décret. 

 
Qu'il y ait faute ou absence de faute, toutes les victimes d'un accident médical grave, qu'il ait pour 
origine un acte de prévention, un acte de diagnostic ou un acte thérapeutique, peuvent bénéficier 
de ce dispositif à condition que l'acte en question ait été réalisé après le 5 septembre 2001. 

 
Les dossiers de demande d’indemnisation auprès de l a CRCI  

sont disponibles au secrétariat des services. 



18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Annexe à la Circulaire n°DHOS/E1/SD1B/SD1C/SD4A/200 6/90 du 2 mars 2006  
 

 

***************************** 
 

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la      
limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à 
tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans 
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées. 
 

***************************** 
 

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements  et des soins. 
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun 
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie.  
 

***************************** 
 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée 
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne 
de confiance qu’elle choisit librement.  
 

***************************** 
 

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé  du patient. 
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits 
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.  
 

***************************** 
 

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une 
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain et 
pour les actes de dépistage. 
 

***************************** 
 

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par 
écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu'elle recevra. 
 

***************************** 
 

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose. 
 

***************************** 
 

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité 
est préservée ainsi que sa tranquillité. 
 

***************************** 
 

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité  des 
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent. 
 

***************************** 
 

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux 
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de 
décès bénéficient de ce même droit. 
 
 

***************************** 
 

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a 
reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute 
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer 
ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis dans le cadre 
d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux. 
 

***************************** 

  RESUME DE LA CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISEE 
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LE SERVICE DE SANTE DES ARMEES  

Le soutien santé est déterminant pour l’efficacité opérationnelle, quel que soit le type 
d’opération. Le service de santé des armées (SSA) est responsable du soutien santé des 
forces en opération et sur le territoire national. Il contribue aux actions de santé publique et 
à la mise  en œuvre des plans gouvernementaux de gestion des risques sanitaires, comme 
la pandémie grippale. Ses neuf hôpitaux d’instruction des armées sont ouverts aussi bien 
aux personnels du ministère de la Défense qu’à l’ensemble des assurés sociaux. 
 
Les HIA sont tous certifiés par la Haute Autorité de Santé. 
 

Etablissement Téléphone 
(standard) 

Site Internet 

SSA 01.41.93.36.10 http://www.defense.gouv.fr/sante 

HIA Robert Picqué 05.56.84.70.00 http://hopitalrobertpicquebordeaux.com/ 

HIA Clermont-Tonnerre 02.98.43.70.00 http://www.defense.gouv.fr/sante 

HIA Val de Grâce 01.40.51.40.00 http://www.defense.gouv.fr/sante 

HIA Percy 01.41.46.60.00 http://www.defense.gouv.fr/sante 

HIA Bégin 01.43.98.50.00 http://www.hopital-begin.fr/ 

HIA Legouest 03.87.56.46.46 http://www.defense.gouv.fr/sante 

HIA Laveran 04.91.61.70.00 http://www.hia-laveran.fr/ 

HIA Sainte Anne 04.83.16.20.14 http://www.sainteanne.org/ 

HIA Desgenettes 04.72.36.60.00 http://www.defense.gouv.fr/sante 
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HIA  « Clermont-Tonnerre » 
 Hôpital sans tabac 

 

 
L’Hôpital d’Instruction des Armées  

« Clermont-Tonnerre » est membre du réseau Hôpital Sans Tabac 
 
 

 L’HIA « Clermont-Tonnerre » propose à tous ses patients une consultation spécialisée de tabacologie. 

 Prescriptions gratuites pendant un mois pour les hospitalisés de substituts nicotiniques pour l'aide au 

sevrage. 

 Création d'un partenariat avec le comité de prévention du CHU de Brest pour mener des actions de 

prévention communes. 
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ANNUAIRE DE L'HÔPITAL 
 
 

� �������� �
 
 

Standard : 02 98 43 70 00 

Secrétariat du médecin chef : 02 98 43 74 41 

Gestionnaire : 02 98 43 72 83 

Directeur des soins : 02 98 43 72 55 

 
 

� 	
�� � �� 
	��	����	��� � � ���������� � �� ������	�� � �� ������� � ��������
 
 
URGENCES : 

Accueil : 02 98 43 72 33 
Secrétariat : 02 98 43 73 33 – Fax: 02 98 43 72 15 

Salle d'accueil des urgences vitales, 
Salle de radiologie, Fast-échographie, 
Unité d'hospitalisation de courte durée (U.H.C.D.). 

 
REANIMATION  : 

Accueil : 02 98 43 71 12 
Secrétariat : 02 98 43 72 28 – Fax: 02 98 43 76 66 

Réanimation polyvalente adulte, Echographie au lit, Hémodynamique non 
invasive, Ventilation invasive et non invasive, Dialyse séquentielle et 
continue, Nutrition entérale et parentérale. 

 
ANESTHESIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 69 

Anesthésie générale et/ou loco régionale, 
Fast-échographie, 
Rachianesthésies, Analgésies péridurales  
Réalimentation et réhabilitation précoces. 
 

BLOC OPERATOIRE  : 
Secrétariat : 02 98 43 76 17– Fax: 02 98 43 75 28 

ANNEXE 1 
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CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE  : 

Secrétariat consultations : 02 98 43 73 69 – Fax : 02 98 43 74 36 
Traumatologie ostéo-articulaire, 
Chirurgie arthroscopique, Chirurgie prothétique, 
Chirurgie de la main et du pied, 
Prise en charge des infections ostéo-articulaires. 

 
CHIRURGIE VISCERALE  : 

Secrétariat consultations : 02 98 43 73 69 – Fax : 02 98 43 74 36 

Chirurgie viscérale et digestive 
Chirurgie laparoscopique 

 
ORL : 

Secrétariat consultations: 02 98 43 73 67 – Fax: 02 98 43 76 20. 

Service ORL polyvalent,  
Chirurgie cervico-faciale, rhinologie et audition, 
Explorations fonctionnelles de l'audition, 
Explorations fonctionnelles des vertiges et du sommeil, 
Traitement du mal de mer. 

 
OPHTALMOLOGIE  : 

Secrétariat consultations : 02 98 43 73 09 – Fax: 02 98 43 75 73 

Chirurgie de la cataracte,  
Chirurgie palpébrale, Strabologie. 

 
ODONTOLOGIE  : 

Secrétariat : 02 98 43 73 21 – Fax: 02 98 43 76 07 

Soins et prothèses dentaires 
Chirurgie buccale sous anesthésie locale et  
sous anesthésie générale, 
Implantologie. 

 
MEDECINE PHYSIQUE ET REEDUCATION  : 

Accueil consultations : 02 98 43 73 69 – Kinésithérapie : 02 98 43 73 03 

Rééducation orthopédique et neurologique, 
Médecine du sport, 
Appareillage.  

 
CHIRURGIE AMBULATOIRE  : 

Accueil hospitalisation : 02 98 43 72 90 – Fax: 02 98 43 76 09 
Secrétariat : 02 98 43 7 – Fax: 02 98 43 7 
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NEUROLOGIE  : 

Secrétariat : 02 98 43 73 19 – Fax: 02 98 43 73 74 

Neurologie générale, Maladies neuromusculaires, 
Maladie de Parkinson, Sclérose en plaques, 
Prise en charge de la douleur chronique rebelle. 

 
MEDECIN INTERNE – ONCOLOGIE : 

Secrétariat : 02 98 43 76 16 – Fax: 02 98 43 75 82 

Pathologies infectieuses et tropicales, 
Rhumatologie, Endocrinologie métabolique et diabétologie 
Médecine des voyages, Oncologie, Chimiothérapies. 
 

 
GASTRO–ENTEROLOGIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 14 – Fax: 02 98 43 74 89 
 Secrétariat consultations: 02 98 43 73 01 – Fax: 02 98 43 75 04 

Maladies digestives, Explorations fonctionnelles, 
Fibroscopie oeso-gastro-duodénale et colique, 
Echographie abdominale. 

 
CARDIOLOGIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 14 – Fax: 02 98 43 74 89 
Secrétariat consultations : 02 98 43 73 01 – Fax: 02 98 43 75 04 

Cardiologie générale, Hypertension, 
Explorations non invasives (échographie, Holter, 
épreuves d'effort), Imagerie cardiaque en coupe, 

 
PNEUMOLOGIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 14 – Fax: 02 98 43 74 89 
Secrétariat consultations : 02 98 43 73 01 – Fax: 02 98 43 75 04 

Tests allergologiques, Endoscopies, 
Explorations respiratoires, Bilan amiante 
Apnées du sommeil, Tabacologie, 
Cancérologie et Chimiothérapie. 

 
DERMATOLOGIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 22– Fax: 02 98 43 73 15 
Chirurgie dermatologique, Cancérologie cutanée, 
Dermatologie tropicale, Dermato-allergologie. 

 
PSYCHIATRIE : 

Secrétariat : 02 98 43 73 87  – Fax: 02 98 43 73 11 
Psychiatrie adulte, Pathologies addictives, 
Syndromes psycho-traumatiques. 



24 

HOPITAL MEDICAL DE JOUR  : 
Cadre de santé : 02 98 43 72 57 – Fax: 02 98 43 75 82 
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IMAGERIE MEDICALE  : 

Secrétariat : 02 98 43 73 77 – Fax: 02 98 43 73 58 

Radiologie conventionnelle,  
Scanner, IRM, Echographie, Arthrographie, 
Ponction/biopsie échoguidée et scannoguidée.  

 
LABORATOIRES  : 

Secrétariat (heures ouvrables): 02 98 43 75 88 – Fax: 02 98 43 74 88 

Biologie polyvalent (microbiologie, hémostase,  
Immunohématologie) 
Toxicologie médico-légale 

 
PHARMACIE  : 

Secrétariat : 02 98 43 73 29 – Fax: 02 98 43 72 02 
 
CENTRE DE PRELEVEMENT  : 

Prélèvements : 02 98 43 73 69 -  –02 98 43 73 39 
 
VACCINATION S INTERNATIONALES  : 

Secrétariat : 02 98 43 73 14 – Fax: 02 98 43 74 89 
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 Les Infections Associées aux Soins regroupent d’une part, les Infections Nosocomiales 
c’est-à-dire toutes les infections contractées dans un établissement de santé, mais également 
les infections contractées lors de soins délivrés en dehors des établissements de santé. 
 
Elles peuvent toucher les patients, leurs familles, les visiteurs, mais aussi le personnel 
soignant et les autres professionnels de santé de l’établissement. 
 
 
 Votre hôpital a pris en compte cette démarche depuis plus de 10 ans et la lutte contre 
les infections nosocomiales y est une réalité quotidienne. Un programme de prévention est 
mis en place par le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) de l’Hôpital 
d'Instruction des Armées "Clermont-Tonnerre", associé à des indicateurs de performance. Ces 
indicateurs font partie du tableau de bord des infections nosocomiales, que vous trouverez à 
l’affichage dans les services hospitaliers. 
 
 
 Vous en verrez directement l’application, entre autre,  à travers la préparation 
préopératoire et la réalisation des soins qui vous seront prodigués au quotidien. En effet, le 
personnel soignant met en œuvre des protocoles validés par le CLIN destinés à limiter au 
maximum le risque infectieux. 
 
 
 Par ailleurs, une surveillance permanente est réalisée au niveau de l’établissement à 
laquelle prennent part les équipes soignantes, l’infirmière hygiéniste et le laboratoire de 
microbiologie. Certaines mesures complémentaires s’avèrent parfois nécessaires dans les 
situations où il y a risque de transmission d’agents contagieux ou de bactéries résistantes aux 
antibiotiques. 
 

 
L’équipe soignante est à votre disposition pour vou s expliquer l’importance de ces 
mesures et vous apporter toutes les informations ut iles que vous souhaitez obtenir. 

 
 
 

Le Médecin Chef de l’Hôpital d'Instruction des Armées 
"Clermont-Tonnerre" 

 
 
 

COMITE DE LUTTE CONTRE 

LES INFECTIONS NOSOCOMIALES  

ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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